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CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 

SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

 Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de l’Inde1. 

«… les listes des spécimens de la signature et du cachet des personnes habilitées en Inde 
à viser les certificats d’origine dans le cadre du Système généralisé de préférences (SGP) 
au nom des organismes de certification ci-après: 

1. Export Inspection Council of India2 
2. Central Silk Board New Delhi and Mumbai3 
3. Falta Export Processing Zone, Calcutta4 
4. Central Silk Board Kolkata5 
5. Central Silk Board Bhagalpur and Varanasi6 
6. Office of Development Commissioner (Handicrafts) New Delhi.»7. 

                                                 
1 Pour les communications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/53, 117, 124 et 129. 
2 Voir l’annexe 1. 
3 Voir l’annexe 2. 
4 Voir l’annexe 3. 
5 Voir l’annexe 4. 
6 Voir l’annexe 5. 
7 Voir l’annexe 6. 

NATIONS 
UNIES TD 




















































































